
Nous sommes là pour vous aider 
 

 
 

ASSOCIATIONS 
 

 
N°15059*02 

COMPTE-RENDU FINANCIER 
DE SUBVENTION 

 
(arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 port ant fixation des modalités de présentation du compt e rendu  
financier prévu par le quatrième alinéa de l'articl e 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits  des citoyens  

dans leurs relations avec les administrations)  
 
 

 
Le compte-rendu a pour objet la description des opérations comptables qui attestent de la 
conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 
 
Ce compte-rendu est à retourner à l'autorité administrative qui a versé la subvention dans 
les 6 mois suivant la fin de l’exercice au cours duquel la subvention a été accordée. 
Il doit obligatoirement être établi, avant toute nouvelle demande de subvention. 
Il doit être accompagné du dernier rapport annuel d’activité et des comptes approuvés du 
dernier exercice clos. 
 
Vous pouvez ne renseigner que les cases grisées du tableau si le budget prévisionnel de 
l’action projetée a été présenté sous cette forme. 
 
Le compte rendu financier est composé de trois feuillets : 
1. un bilan qualitatif de l’action 
2. un tableau de données chiffrées 
3. l’annexe explicative du tableau 
Ces fiches peuvent être adaptées par les autorités publiques en fonction de leurs priorités 
d’intervention. 
 
 
Article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (extraits) : 
« Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé bénéficiaire doit 
produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la 
subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.  
Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu une subvention, la convention prévue 
au présent article et le compte rendu financier de la subvention doivent être communiqués à toute personne 
qui en fait la demande par l'autorité administrative ayant attribué la subvention ou celles qui les détiennent, 
dans les conditions prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée. » 
 

  



1. Bilan qualitatif de l’action réalisée 
 
 
Identification  : 

Nom : ........................................................................................................................................................................   

Numéro SIRET : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  

Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 
Pour une association régie par le code civil local (Alsace-Moselle), date de l'inscription au registre des  
Associations : : I__I__I__I__I__I__I 
 
Décrire précisément la mise en œuvre de l’action : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quel a été le nombre approximatif de personnes bénéficiaires (par type de publics) ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quels ont été les date(s) et lieu(x) de réalisation de votre action ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les objectifs de l’action ont-ils été atteints au regard des indicateurs utilisés ? 
 
 
 
 
 
 
 
  



Autofinancement 3066

20788 33

5918 16

35254 32

14466 32



 
 

3. Données chiffrées : annexe. 

 
Règles de répartition des charges indirectes affectées à l'action subventionnée (exemple : quote-part 
ou pourcentage des loyers, des salaires, etc.) : 
 
 
 
 
 
 
 
Expliquer et justifier les écarts significatifs éventuels entre le budget prévisionnel de l’action et le 
budget final exécuté : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contributions volontaires en nature affectées à la réalisation du projet ou de l'action 
subventionnée5 : 
 
 
 
 
 
Observations à formuler sur le compte-rendu financier de l’opération subventionnée : 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e), (nom et prénom) .........................................................   
représentant(e) légal(e) de l’association ……………………………………………………………. 
 
certifie exactes les informations du présent compte rendu. 
 
Fait, le  ..........................................  à  ................................................................................................  

 
Signature 

 

                                                 
5 Les « contributions volontaires » correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de personnes ainsi que de biens meubles 
(matériel, véhicules, etc.) ou immeubles. Leur inscription en comptabilité n'est possible que si l'association dispose d'une information 
quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables ; voir le guide publié sur 
« www.associations.gouv.fr » 
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	topmostSubform[0]: 
	Page2[0]: 
	txt_nom[0]: CETA'MAORE
	txt_siret[0]: 90442805900011
	txt_RNA[0]: W9T1007573
	txt_asso[0]: 
	txt_mise_en_oeuvre[0]: Au total pour WUJUA 2, à travers 8 formations et 147 nouveaux bénévoles formés, 43 sorties en mer ont pu avoir lieu. 4290 km en mer ont été prospectés et ont permis de documenter 146 groupes de mammifères marins.
Un bilan des observations est disponible.

	txt_beneficiares[0]: 147 nouvelles personnes ont été formées au protocole WUJUA, dont 7 jeunes.
21 jeunes ont bénéficié d'une sensibilisation en mer, d'autres jeunes ont été sensibilisé à terre lors de divers événements. 
	txt_actions[0]: 43 sorties en mer ont eu lieu entre le 01/07/2024 et le 30/06/2025 
8 formations ont eu lieu : 01/06/2024 (Mamoudzou), 13/07/2024 (Mamoudzou), 24/08/2024 (Bandrélé), 14/09/2024 (Mamoudzou), 23/10/2024 (Pamandzi), 07/12/2024 (Mamoudzou), 05/04/2025 (Barakani), 14/06/2025 (Labattoir)
	txt_obj[0]: Les objectifs ont été atteint, le public jeune a été plus difficile à mobiliser, des actions ont été amorcées et devront perdurer dans les futurs projets. Tout comme la prospection sur la zone Ouest de Mayotte qui reste un défi puisque les seuls bateaux de charges partent de Mamoudzou-Dzaoudzi et le temps de trajet limite l'effort de prospection dans cette zone. 

	Page4[0]: 
	txt_regle[0]: Non concerné
	txt_ecarts[0]: Plus de dépenses au niveau des achats notamment pour s'équiper (appareil photo et matériel lié) et des dépenses moindres en RH (notamment lié à l'activité partielle en post chido)
	txt_contributions[0]: Temps des bénévoles lors des sorties en mer, des membres du bureau et du CA spécifiquement sur ce projet, et temps de bénévoles pour la partie logistique, analyse scientifique, compilation des données.
Contributions de particulier ou d'entreprise à travers la mise à disposition de matériel à titre gratuit (local, matériel de bureau, bague pour l'appareil photo, hydrophone, place sur des sorties en mer avec des prestataires nautiques....)
	txt_observations[0]: Difficulté à quantifier le temps des bénévoles, il n'a pu être enregistré que ce qui a été tracé 
	txt_nom[0]: Marion Champagne
	txt_asso[0]: Ceta'Maore
	dat_fait[0]: 28/07/2025
	txt_asso[1]: Dzaoudzi Labattoir




